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XLIXme ANNÉE. N° 9. 1" MAI 1920.

BULLETIN
PEDAGOGIQUE

Orgarçe de ta Soeiété fribourgeoiçe d'éducation
ET DU MUSÉE PÉDAGOGIQUE

Abonnement pour la Suisse : 4 tr. ; par la poste : 20 et. en plus. — Pour l'étranger : 5 fir. —
Le numéro : 25 et. — Annonoes : 40 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé à M. le Dr Julien Favre,
professeur à l'Ecole normale, Hauterive-Posieuz. Les articles à insérer dans le
N° du 1er doivent lui parvenir avant le 18 du mois précédent, et ceux qui sont destinés
au N° du 15, avant le 3 du même mois. Les travaux de la Partie pratique doivent être
adressés à M. Firmin Barbey, inspecteur scolaire, à Fribourg.

Pour les annonces, écrire à M. L. Brasey, secrétaire scolaire, Ecole du Bourg,
Varis, Fribourg, et, pour les abonnements ou changements d'adresse, à l'Imprimerie
Saint-Paul, Avenue de Pérolles, Fribourg.

Le ]}ullefitj pédagogique parait le 1er et le 15 de chaque mois, à l'exception
des mois de juillet, d'août, de septembre et d'octobre, où il ne paraît qu'une fois.

SOHUAIBE. — Indemnités pour tenue des cours de perfectionnement. —
L'amour du devoir. — Les lectures historiques à l'école primaire. — Certificat

d'aptitude à l'enseignement moyen. — Partie pratique. — Echos de la
presse. — Bibliographie. — Chronique scolaire.

Indemnités pour tenue des cours de perfectionnement

La Direction de l'Instruction publique porte ce qui suit à la
connaissance des membres du corps enseignant :

1° L'indemnité pour la tenue des cours de perfectionnement,
telle qu'elle est prévue à l'art. 37 de la loi sur les traitements du
23 décembre 1919, est payable par heure effective d'enseignement,
de sorte qu'il n'y a plus lieu de compter 4 heures pour 3 lorsque les

leçons sont données le jour;
2° L'indemnité sur la base des nouveaux tarifs doit être ainsi

calculée à partir de l'ouverture du semestre d'hiver 1919-1920.

Frihourg, le 20 avril 1920.
Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Georges PYTHON.
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